
 
 
 

Délibération n° 2020 – 019 

Conseil Communautaire du 13 février 2020 

 
OBJET : Tarifs des séjours été 2020 
 
 

E X P O S E 
 

 
Comme chaque année, il convient de réviser pour l’année 2020, les tarifs des séjours été 

proposés par le service enfance jeunesse. Les propositions, établies selon les mêmes modalités que 
l’année passée, sont les suivantes :  

 

thème lieu Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 Hors CCCD

animaux Branféré 55,91 € 71,88 € 79,87 € 87,86 € 95,85 € 159,74 €

poterie Fuilet 29,26 € 37,61 € 41,79 € 45,97 € 50,15 € 83,59 €

nature Campbon 33,12 € 42,58 € 47,31 € 52,05 € 56,78 € 94,63 €

mer Assérac 105,70 € 135,91 € 151,01 € 166,11 € 181,21 € 302,01 €

autour du loup 

et indien

Brûlon 92,63 € 119,10 € 132,33 € 145,56 € 158,80 € 264,66 €

poney Campbon 98,35 € 126,45 € 140,50 € 154,55 € 168,60 € 281,00 €

multi sports Savenay 91,61 € 117,78 € 130,87 € 143,95 € 157,04 € 261,73 €

cirque Ponts de Cé 101,29 € 130,23 € 144,69 € 159,16 € 173,63 € 289,39 €

pêche et sport Jugon les 

lacs

100,53 € 129,26 € 143,62 € 157,98 € 172,34 € 287,23 €

multi sports Le Mans 102,31 € 131,54 € 146,15 € 160,77 € 175,38 € 292,30 €

sports 

nautiques

Sarzeau 113,20 € 145,54 € 161,71 € 177,88 € 194,05 € 323,42 €

sauvetage mer Finistère 124,65 € 160,26 € 178,07 € 195,88 € 213,68 € 356,14 €

culturel Paris 116,14 € 149,33 € 165,92 € 182,51 € 199,10 € 331,83 €

culturel Milan Turin 198,57 € 255,31 € 283,68 € 297,86 € 312,04 € 567,35 €

culturel Innsbruck 

Constance

198,57 € 255,31 € 283,68 € 297,86 € 312,04 € 567,35 €

11/14 ans

15/17 ans

Europe

6/8 ans

8/10 ans

 
 
Les modalités inhérentes à l’inscription restent inchangées. 
 
L’ensemble de ces tarifs a été examiné lors du bureau communautaire réuni le 6 février  

dernier. 
 

Finances – Personnel 
Administration Générale 



 
 
 

Délibération n° 2020 – 019 

Conseil Communautaire du 13 février 2020 

 

D É C I S I O N 
 
 

 Compte tenu de ce qui précède, le conseil communautaire décide :  
 

- d’adopter les tarifs ci-dessus mentionnés, 
 
- d’autoriser Monsieur le Président, Madame la Vice-Présidente déléguée ou Monsieur le 

Vice-Président délégué à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 
 
 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 13 février 2020 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 

AR-Préfecture

044-200072726-20200217-171-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 17-02-2020

Publication le : 18-02-2020



 
 
 

      Membres titulaires en exercice : 55
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt, le treize février, les membres de la Communauté de 
Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant - Salle de 
conférence - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART X     

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI   X P Mme Jacqueline BOMBRAY 

Mme Marie-Jo HAVARD   X P M. Rudy BOISSEAU 

M. Rudy BOISSEAU X     

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

Mme Adeline HARRIS X   P Mme Catherine CIRON 

Mme Simone GITEAU X     

Mme Claudie SONNET X     

M. Christian LE MOËL X     

M. Bernard GAUDIN    X P M. Jean-Michel DUCLOS 

M. Robert GASTINEAU   X   

DERVAL 

M. Jean LOUËR   X P M. Jean-Pascal BREGEON 

M. Jean-Pascal BREGEON X     

M. Yvan LUCAS X     

Mme Laurence GUILBAULD X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

ERBRAY 

M. Jean-Pierre JUHEL X     

Mme Valérie COUE X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

FERCE M. Noël JOUAN X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSE 
M. Michel BOISSEAU   X   

Mme Sylvie CARCREFF   X   

JANS 
M. Philippe MACE X     

Mme Françoise COQUET X     

JUIGNE LES MOUTIERS M. Jean VOISET X     



LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     

LUSANGER 
M. Jean GAVALAND X     

M. Arnaud BERNARD   X P M. Jean GAVALAND 

MARSAC SUR DON  
M. Alain DUVAL X     

Mme Bérangère GELLE   X P M. Alain DUVAL 

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN X     

M. Emmanuel MASSÉ   X   

MOIDON LA RIVIERE 
M. André LEMAITRE X     

M. Patrick GALIVEL X     

MOUAIS M. Yvan MENAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Edith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE Mme Michelle COCHET  X     

ROUGE 

Mme Jeannette BOISSEAU   X P Mme Valérie COUÉ 

M. Dominique LANOE   X   

M. Jean-Michel DUCLOS X     

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES CHATEAUX 
M. Daniel RABU X     

Mme Marie-Paule SECHET X     

SAINT JULIEN DE VOUVANTES M. Serge HEAS X     

SAINT VINCENT DES LANDES  
M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET X     

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY X     

M. Stéphane HOUSSAIS X     

SOUDAN 
M. Bernard DOUAUD X     

Mme Sophie MASSARD X     

SOULVACHE Mme Fabienne JOUAN   X P Mme Edith MARGUIN 

VILLEPOT M. Joël AUNETTE      
 
 
Secrétaire de Séance : M. Jean-Noël BEAUDOIN 
 
M. Daniel RABU est arrivé à 17 h 32 lors de la lecture de la délibération n° 003 relative au renouvellement du 
contrat avec la société SMA NETAGIS pour la gestion du Système d'Information Géographique. 
 
M. Patrick GALIVEL est arrivé à 17 h 37 lors de la lecture de la délibération n° 004 relative à la modification des 
statuts du Syndicat Intercommunal de Transports Collectifs de la Région Châteaubriant-Nozay-Derval. 
 
Mme Adeline HARRIS est arrivée à 18 h 17 lors de la lecture de la délibération n° 018 relative aux tarifs des 
tablettes numériques. 
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